
7 10 Janvier 2007              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ARTICLE 3 : Le Schéma Directeur ainsi approuvé est
opposable à toutes les collectivités publiques et aux tiers
opérant dans son périmètre.  

ARTICLE 4 : L’application du Schéma Directeur fera
l’objet d’études de Plans d’Urbanisme Sectoriel (P. U. S.)
et de plans de détails selon la programmation prévue dans
le document.

Ces plans ne peuvent modifier les grandes orientations du
Schéma Directeur d’Urbanisme.

Le Schéma Directeur d’Urbanisme ainsi approuvé est
révisable tous les cinq (5) ans selon les exigences du
développement social et économique de la ville de
Kimparana et environs.

ARTICLE 5 : Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires.

ARTICLE 6 :  Le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme,
le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales, le Ministre du Plan et de
l’Aménagement du Territoire, le Ministre des Domaines
de l’Etat et des Affaires Foncières et le Ministre de
l’Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 20 décembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Habitat
et de l’Urbanisme,
Modibo SYLLA

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Général Kafougouna KONE

Le Ministre du Plan
et de l’Aménagement du Territoire,
Marimantia DIARRA

Le Ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires Foncières,
Madame SOUMARE Aminata SIDIBE

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

DECRET N° 06-507/P-RM DU 20 DECEMBRE 2006
PORTANT CREATION DES CENTRES DE
PROMOTION DES JEUNES.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics modifiée par la Loi N°
02-048  du 22 juillet 2002 ;
Vu la Loi N°98-063 du 17 décembre 1998 portant création
de la Direction Nationale de la Jeunesse;
Vu le Décret N°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;
Vu le Décret N°02-426/P-RM du 09 septembre 2002  fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de la Jeunesse;
Vu le Décret N°04- 140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER: Il est créé des services rattachés dénommés
Centres de Promotion des Jeunes.

ARTICLE 2 : Les Centres de Promotion des Jeunes ont
pour missions de :

- accompagner les jeunes dans le processus de  conception,
exécution et  suivi/évaluation des projets d’insertion ;
- renforcer les activités de loisirs sains en faveur des jeunes ;

- offrir aux jeunes des services non médicaux en matière
de santé sexuelle et reproductive (prévention des IST/VIH/
SIDA, utilisation des méthodes modernes de Planning,
dépistage du VIH/SIDA) ;

- orienter les jeunes vers les Centres de Santé de Référence
pour leur prise en charge médicale en matière de Santé de
la Reproduction et de lutte contre le VIH/SIDA.

ARTICLE 3 : Les Centres de Promotion des Jeunes sont
rattachés aux Directions Régionales de la Jeunesse, des
Sports, des Arts et de la Culture.

ARTICLE 4 : Les Centres de Promotion des Jeunes sont
dirigés par des Directeurs nommés par Arrêté du Ministre
chargé de la Jeunesse.

ARTICLE 5 : Un arrêté du Ministre chargé de la Jeunesse
fixe l’organisation et les modalités de fonctionnement des
Centres de Promotion des Jeunes.
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ARTICLE 6 : Le Ministre de la Jeunesse et des Sports, le
Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales, le Ministre de l’Economie et des
Finances, le Ministre de la Santé et le Ministre de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 20 décembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports,
Natié PLEA

Le Ministre de l’Administration
Territoriale et des Collectivités Locales,
Général Kafougouna KONE

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

Le Ministre de la Santé,
Madame MAIGA Zeïnab Mint YOUBA

Le Ministre de l’Emploi et
de la Formation Professionnelle,
Madame BA Hawa KEITA

------------------------------

DECRET N°06-508/P-RM DU 20 DECEMBRE 2006
PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N°1 AU
MARCHE N°0080/DGMP-2006 RELATIF AUX
TRAVAUX DE GENIE CIVIL (LOT N°1) DES
TRAVAUX D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE
DE 25 CENTRES DANS LE CADRE DU PROJET DE
RESSOURCES EN EAU ET OUTILS DE
DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES
D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DANS LES
CENTRES RURAUX ET SEMI URBAINS DE CINQ
CERCLES EN 1ERE REGION.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N°95-401/P-RM du 10 novembre 1995
portant code des marchés publics modifié par le Décret
N°99-292/P-RM du 21 septembre 1999 ;
Vu le Décret N° 04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N° 04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER: Est approuvé l’avenant N°1 au marché
N°0080/DGMP-2006 relatif aux travaux de génie civil (lot
N°1) des travaux d’Alimentation en Eau Potable de 25
centres dans le cadre du Projet de Ressources en Eau et
Outils de Développement des systèmes d’Alimentation en
Eau Potable dans les centres ruraux et semi urbains de cinq
(05) cercles en 1ère région, sans incidence financière, conclu
entre le Gouvernement de la République du Mali et
l’Entreprise HYDROSAHEL.

ARTICLE 2 :  Le Ministre de l’Economie et des Finances
et le Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 20 décembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

Le Ministre des Mines, de l’Energie
et de l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA

------------------------------

DECRET N°06-509/P-RM DU 20 DECEMBRE 2006
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF
A LA FOURNITURE ET A LA DISTRIBUTION DE
MANUELS SCOLAIRES.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret N°95-401/P-RM du 10 novembre 1995
portant code des marchés publics modifié par le Décret
N°99-292/P-RM du 21 septembre 1999 ;

Vu le Décret N° 04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N° 04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :


